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Le Tuteur Public 
Qu’est-ce qu’un tuteur public? 
Un tuteur public est un officier public indépendant qui est chargé de 
protéger les droits et intérêts des enfants et des jeunes personnes dans le 
cadre du système de protection de l'enfance. 

Cela comprend les enfants et les jeunes personnes qui vivent dans une 
famille d’accueil ou d’adoption,les enfants et les jeunes personnes dans 
les  établissement de soins en détention, dans des établissements de 
santé mentale ou dans des établissements correctionnels. 

Le Bureau du tuteur public (OPG) fournit un travail de défense des droits à 
travers ses visiteurs de la communauté et ses avocats juridiques pour 
enfants. Ceux-ci aident les enfants et les jeunes personnes en veillant à ce 
que leurs points de vue et leurs souhaits soient entendus et que leurs 
besoins soient satisfaits. 

Que peut faire un visiteur communautaire pour les 
enfants? 
Les visiteurs communautaires de l’OPG jouent un rôle important dans la 
défense des enfants. Ils sont disponibles à chaque fois qu'un enfant ou 
une jeune personne a besoin d’aide, de soutien ou de conseils; cela peut 
concerner la garde, les droits, ou simplement des affaires qui les 
concernent. 

Chaque enfant étant pris en charge reçoit la visite d'un visiteur 
communautaire et d’autres visites régulières sont déterminées ensuite en 
fonction des besoins individuels de l'enfant ou de la jeune personnes. 

Quelques exemples de ce qu'un visiteur communautaire peut faire pour 
un enfant sont: 

• veiller à ce que leurs besoins soient satisfaits dans l'endroit où ils vivent 

• exprimer le point de vue d'un enfant ou d’un jeune à leur agent de 
sécurité 

• aider à résoudre les problèmes ou différends 

• les aider à devenir indépendants quand ils ne sont plus pris en charge. 

Que peut faire un avocat juridique pour les enfants?  
Grâce à une équipe d’avocats juridiques dans tout l’état, l'OPG fournit aux 
enfants et aux jeunes personnes dans le système de protection de 
l'enfance des conseils, des informations, de l'aide et du soutien en: 

• fournissant des informations et des conseils sur les questions juridiques 
qui les préoccupent 

• les aidant à faire entendre et prendre en considération leurs points de 
vue lors de décisions qui ont une incidence sur leur garde lors des 
réunions de famille,et les audiences au tribunal 

• fournissant un soutien lors des audiences de tribunal et en organisant la 
représentation juridique et autres représentations 

• aidant à presenter une requête devant une juridiction en ce qui 
concerne les décisions prises pour la sécurité des enfants, ou en relation 
avec des ordres de protection de l'enfance 

• aidant un enfant ou un jeune qui a des difficultés en ce qui concerne les 
suspensions ou exclusions de l'école. 

 

 

 

Veuillez nous contacter pour plus 
d'informations 

Bureau du tuteur public 

Ph: Appel gratuity 1800 661 533 ou 07 3225 
8325 

SMS: 0418 740 186 

Email: child@publicguardian.qld.gov.au 

Web: www.publicguardian.qld.gov.au 

Si vous souhaitez nous contacter et parler 
de vos problèmes dans votre langue 
maternelle, veuillez appeler le service de 
traduction et d'interprétation (TIS) au 13 
14 50 et demandez-leur de contacter le 
tuteur public. (Public Guardian) 
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